
 Du registre aux délibérations du  
Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

    

  
 
Administration Communale Séance du 27 janvier 2014.- 
 
            de     

  

M O R L A N W E L Z 
 ORDRE  DU  JOUR : 
Réf CC/14/01/011/BV 

 
11.- Dossier 4517 – Projet de Schéma de Développement de l’Espace 
Régional (SDER) à l’initiative du Gouvernement Wallon, Cabinet du 
Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la 
Mobilité, à Jambes – Avis.- 
 
Sont présent(e)s : MM. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, 
Mme INCANNELA Josée, MM. DEVILLERS François, ALEV Nebih, 
DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, Echevins, M. FACCO 
Giorgio, Président de Cpas,  
M. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN Michel, Mmes 
GONZALEZ-MOYANO Astrid, MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, 
Mme VANDENBRANDE Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, 
SCHEIRELINCK Frédéric, MM. ABDELOUAHAD Mustapha, MPASINAS 
Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHERE Thierry, 
CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, Conseillers communaux et M. LAMBRECHTS Jean-Louis,  
Directeur général f.f., 
 
 
 Le Conseil Communal : en séance publique : 
 
Attendu que par son courrier daté du 12 novembre 2013, le 
Gouvernement wallon – Cabinet du Ministre Philippe Henry, Ministre de 
l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et de la Mobilité - 
informe les représentants officiels des communes de Wallonie : 
1. de sa décision du 7 novembre 2013 par laquelle  il a adopté 
provisoirement le projet de SDER ; 
2. des modalités d’organisation de l’enquête publique relative audit 
projet ; 
3. de l’envoi ultérieur des pièces à mettre à la disposition du public ; 
 
Attendu que par ce même courrier, ledit Gouvernement informe 
également de la nécessité de soumettre le projet de SDER ainsi que son 
évaluation à l’avis du Conseil Communal ; 
 
Attendu que par son courrier daté du 20 novembre 2013, réceptionné le  
26 novembre 2013 dans les services de l’Administration communale de 
Morlanwelz, le Gouvernement wallon précité a transmis  les documents 
relatifs au projet de SDER, à savoir : 
 
- le diagnostic territorial de la Wallonie ; 
- le projet de schéma de développement de l’espace régional (SDER) ; 
- le résumé non technique et l’évaluation des incidences du projet de 
SDER ; 



- des affiches et des dépliants indiquant les dates de tenues des réunions 
d’information ; 
 
Attendu qu’un avis d’enquête relatif audit projet de SDER a fait l’objet, à 
l’initiative du Gouvernement wallon, d’une publication au Moniteur Belge 
le 21.11.2013, page 86683 – numéro (2013/206327) dont copie jointe au 
dossier ; 
 
Considérant que les Communes sont directement concernées par les 
stratégies régionales définies dans le SDER ; 
 
Attendu dès lors que le Gouvernement Wallon a souhaité travailler en 
partenariat avec les autorités locales dès le début de la révision dudit 
projet de SDER et que l’historique des réunions principales est détaillé 
dans son courrier précité daté du 12 novembre 2013 ; 
 
Considérant que les consultations réalisées dans le cadre dudit 
partenariat ont nourri le texte du projet de SDER que le Gouvernement 
wallon a adopté ; 
 
Attendu le rapport soumis à l’avis du Collège Communal en date du 13 
janvier 2014 ; 
 
Considérant que l’avis émis par le Collège Communal du 13 janvier 2014 
est un avis conditionnel ; 
 
Considérant le souhait de la commune de Morlanwelz de disposer d’une 
clarification de « la Région du Centre » dans laquelle actuellement aucun 
pôle principal ni aucune Commune ne se détachent ; 
 
Vu le paragraphe 3 de l’article 14 du CWATUPE qui prévoit que les 
Conseils Communaux transmettent leurs avis au Gouvernement dans les 
quarante-cinq jours de la fin du délai de l’enquête publique, à défaut de 
quoi ils sont réputés favorables ; 
 
Attendu que la documentation relative au projet dont question a été mise 
à la disposition des conseillers communaux dans le dossier du Conseil 
disponible dans le bureau du Directeur général a.i. ; 
 
Vu le Code Wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du 
Patrimoine et de l’Energie en vigueur (CWATUPE) ;  
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
A l’unanimité, EMET un avis favorable conditionnel sur la demande 
précitée. 
 
 

             En séance, jour que dessus. 
            PAR LE CONSEIL : 

  Le Directeur général f.f ;,                                   Le Président, 
  (s) J.L. LAMBRECHTS.                                (s) Ch. MOUREAU.  

POUR EXTRAIT CONFORME : 
 
La Directrice générale f.f. a.i.,                                         Le Bourgmestre,              

 


